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1) Présentation des ressources, du Service numérique 
pour l’éducation et du plan d’équipement

La loi du 8 juillet 2013, pour la refondation de l’école de la
République

« Le département a la charge des collèges. Il en assure la
construction, […] l'équipement et le fonctionnement. A ce titre,
l'acquisition et la maintenance des infrastructures et des
équipements, dont les matériels informatiques et les logiciels
prévus pour leur mise en service, nécessaires à l'enseignement
et aux échanges entre les membres de la communauté
éducative sont à la charge du département. »

Au regard de la spécificité du territoire, de l’intervention 
significative du Département et l’antériorité du partenariat 

avec le Rectorat, 
une « co-intervention» entre les deux institutions avait été 

maintenue de façon volontariste par les 2 parties.
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Présentation des ressources et du Service numérique 
pour l’éducation

3 grandes activités :

- Maintenance informatique des collèges :
 Patrick Augère et Michael Quatrevaux ;

 ticket PASS

 contact : dec-equipementinfo@valdemarne.fr

- Dotations et équipements :
 Valentin Rault et Patrick Augère

 Contact : dec-equipementinfo@valdemarne.fr

- Dispositif Ordival :
 Mme Ophélie Letellier-Desnouvries, cheffe de projet Ordival

 contact : ordival@valdemarne.fr

mailto:dec-equipementinfo@valdemarne.fr
mailto:dec-equipementinfo@valdemarne.fr
mailto:ordival@valdemarne.fr
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Présentation du Plan d’équipement informatique des 
collèges 2021 ( partie 1 : VPI)

Focus sur les VPI et mode de calcul de la dotation cible par 
collège

En septembre 2020, le Département a révisé cette cible 
qui se décompose pour un collège de 400 élèves, comme 
suit :

Pour les VPI :
• Salle spécialisée : Sciences, informatique, technologie.
• Salle de musique et d’arts plastiques : selon aménagement.

• Salle de classe banale à concurrence du nombre de divisions (ULIS, 
UPE2A et SEGPA… comprises).

• Salle multimédia, CDI, autres salles spécifiques : dotation sur projet 
à déposer dans le téléservice « demande de VPI ».

https://support-dsi-colleges.valdemarne.fr/
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Présentation du Plan d’équipement informatique des 
collèges 2021 (partie 2 : les postes informatiques)

Un calcul de la dotation cible par collège selon un référentiel 
commun aux 105 collèges…
• Salle informatique :
 1 poste professeur équipé d’un écran 16/9 

 30 postes élève, soit 1 poste par élève. 

 Pour les collèges REP ou REP +, 24 postes élève.

• Salle de technologie :
 1 poste professeur équipé d’un écran 16/9 ;

 15 postes élève, soit un poste pour deux élèves, soit pour des cours en demi-
groupe. 

 Pour les collèges REP ou REP+ : 12 postes élève.

• Autres salles spécialisées : 1 poste professeur équipé d’un écran 16/9.
• CDI :
 1 poste professeur équipé d’un écran 16/9 ; 

 5 à 7 postes élève selon l’organisation

• Salle des professeurs 3 postes professeur équipés d’écrans 16/9
• Salle banale : 1 poste professeur équipé d’un écran 16/9 selon le nombre 

de divisions et l’emploi du temps des salles.
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Migration sous windows 10 et remise à la cible 
d’équipement

… Le calcul de la cible s’appuie sur une visite du collège et 
l’utilisation des salles
• Il est proposé à l’établissement d’associer le référent numérique du collège à 

la détermination de la cible.
• Le Département ne procède plus à une dotation annuelle en VPI et ordinateur.

• Environ 70 collèges sont déjà migrés sous windows 10
• Le Département entretient les UC 6 ans
• Il est demandé aux établissements d’éviter les achats sur fonds propres.

• Les collèges peuvent demander des
équipements pédagogiques innovants
ou des équipements de salles sur projets.
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L’extranet des collèges : un outil pour le chef d’établissement
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Un nouvelle façon de faire des demandes d’équipements ou de services
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La maintenance informatique du collège

Le Département s’appuie sur une société de maintenance et l’outil 
de ticketing CECOIA/PASS de l’Académie
• Sauf demande expresse du collège, la société ATS Systèms réalise une visite 

d’une demi-journée (3h30 sauf demande du collège) tous les 15 jours ;
• La date de la visite peut être modifiée sur demande de la direction du collège 

(dec-equipementinfo@valdemarne.fr ou auprès d’ATS) ;

• Que fait le technicien ? Que fait ATS ? Quand ? Pourquoi ?
 Soit : Il réalise les interventions demandées (incidents) sur CECOIA en priorité ; 

 Soit : Il réalise les demandes de services ou résolutions d’incidents demandées 
« cahier de demandes info » ; Cette méthode n’est pas recommandée. A la lecture 
des tickets, le manager d’ATS peut décider d’envoyer un technicien résoudre un 
incident particulier plus rapidement que la visite (exemple VPI) ;

 Un technicien spécialisé VPI est désormais nommé chez ATS ;

 ATS est sollicité pour réaliser les inventaires d’équipements en vue des migrations SI 
94 ou W10 pour atteindre la cible (postes ou VPI).

 ATS n’intervient pas sur le réseau ni sur les serveurs, ni sur les postes administratifs.

 La société est missionnée depuis septembre 2020. Au regard des compétences ou 
de l’environnement particulier « collège », les équipes sont en cours de stabilisation 
: 1 équipe récurrente ; 1 équipe projet (urgence ou migration).

 Dec-equipementinfo@valdemarne.fr pour les retours etc.

mailto:dec-equipementinfo@valdemarne.fr
mailto:Dec-equipementinfo@valdemarne.fr
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2) Le projet de création d’un système d’information 
départemental des collèges

Un travail a été conduit en 2019 par le département, en lien
avec le rectorat, pour assurer un transfert de compétences et
d’expertises pour créer un système d’information départemental
des collèges

• Une refonte totale du système informatique des collèges
• Un choix de solutions techniques standards
• Une modernisation de l’infrastructure réseau et des serveurs

• L’utilisation du réseau de fibre optique déployé par le Conseil 
Départemental

Ce système implique la disparition de l’outil cartable en ligne couplé au
serveur scribe
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Reprise des infrastructures : Serveur Scribe en établissement

Réseau admin et péda séparé

Solution Amon pour le filtrage

Wifi Géré par la DSI Académique

Un ENT : Cartable en Ligne

Maintenance : Poste client par SCC – Poste 
Admin et Serveur DSI Académique

Serveur Windows en datacenter
Un seul réseau Péda + Admin

Des stations W10 

Maintenance : DSI du CD94 (serveur, 
postes admin et pédagogique)

Wifi géré par DSI CD94

Une migration sur 2/3 ans pour l’ensemble des collèges

Une migration W10 qui se fait en parallèle pour tous les 
établissements migrés ou pas
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- Modernisation des serveurs

- Utilisation du Centre Informatique de la DSI du Conseil Départemental

ORIENTATION TECHNIQUE DE LA REPRISE DU SYSTÈME 
D’INFORMATION COLLÈGES
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3) Focus sur le dispositif Ordival

Ordival en quelques chiffres :
• Un parc total de 65 000 utilisateurs.
• Un outil de gestion de parc et des affectations

• DOTATION ENSEIGNANTS 2020 : 3000 enseignants dotés à fin 
janvier ;

• DOTATION ELEVES COLLEGES PUBLICS : 
 Distribution : 14 168 dotations entre le 19 septembre et le 10 octobre.

 Les cérémonies : des temps précieux de valorisation des pratiques ;

• DOTATION COMPLEMENTAIRE : Plus de 1 200 demandes de dotations 
complémentaires ont été effectuées depuis septembre.

• CASSES / PERTES / VOLS : 
 1879 dossiers en 2020, pour un montant des réparations à 430 000 €.

 Des opérations de diagnostic et remise en état convenues avec les collèges
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Ordival et le SAV
 Un numéro unique d’appel en cas de difficulté ou d’incident

 Assistance technique téléphonique Ordival

 0809 10 15 50 service gratuit + cout d’un appel (selon
opérateur)

 Soit l’ordinateur est remasterisé par téléphone ; soit il nécessite
un ramassage. (adulte impérativement en ligne) ;

 Ramassage par la poste au domicile (enveloppe à bulle) ;

 En cas de Panne : pas de passage en commission ; renvoyé au
domicile de l’usager ;

 En cas de casse : passage en commission Ordival / décision et
demande éventuelle de participation financière / renvoyé au
domicile.

 La commission se réunit tous les 15 jours 3 semaines et traite tous
les dossiers complets.

 En cas de casse il faut renvoyer à ordival@valdemarne.fr ou en ligne
une « déclaration de sinistre » qui explique pourquoi l’ordinateur est
cassé. C’est souvent cette pièce qui manque…

 En cas de difficulté financière, une famille peut faire « appel » de la
décision…

mailto:ordival@valdemarne.fr
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Ordival et le SAV
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Tous les informations (mots de passe, description du matériel…) se 
trouvent dans l’extranet des collèges
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Informations complémentaires

Une évolution des ateliers numériques à destination des 
parents d’élèves (voir extranet) en complément d’Ordival :

• Ordival et le contrôle parental ;

• L’outil de vie scolaire ; accompagner la scolarité numérique ;

• Les réseaux sociaux etc.

Une attention particulière sur Ordival et le mot de passe 
enseignant. 

Une sensibilisation des familles concernant la session 
parent.



23

Merci pour votre attention

Contact : 

Service numérique pour l’éducation

Romain GAULTIER romain.gaultier@valdemarne.fr

Ordival : 

ordival@valdemarne.fr

Maintenance et équipements pédagogiques : 

Dec-equipementinfo@valdemarne.fr

mailto:romain.gaultier@valdemarne.fr
mailto:ordival@valdemarne.fr
mailto:Dec-equipementinfo@valdemarne.fr
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